
Environnement et Changement climatique Canada 
classe les systèmes de stockage selon leur date 
d’installation. Si votre système était déjà en place au 
moment de l’entrée en vigueur de la réglementation  
(le 12 juin 2008), il s’agit d’un système existant. Si 
votre système a été installé après cette date, il s’agit 
d’un nouveau système. Autrement dit, un nouveau 
système peut désigner un système installé en 2009,  
ou encore un système que vous envisagez d’installer 
cette année. 

Certaines exigences du Règlement s’appliquent  
à tous les systèmes tandis que d’autres  s’appliquent  
en particulier aux nouveaux systèmes ou à ceux 
existants. Si vous prévoyez installer un nouveau 
système, vous devriez lire le Règlement avant  
de faire l’achat ou l’installation d’équipement. 

Il y a trois listes de contrôle : 

1. La liste de contrôle 1 établit les exigences pour  
tous les systèmes (nouveaux et existants). 

2. La liste de contrôle 2 établit les exigences pour les 
nouveaux systèmes (installés depuis le 12 juin 2008, 
ou dont l’installation a été envisagée après cette 
date). Celle-ci comprend une liste d’exigences qui 
visent tous les nouveaux systèmes ainsi que quatre 
sections qui concernent chacune un type de  
nouveau système de réservoirs de stockage.

3. La liste de contrôle 3 établit les exigences pour les 
systèmes existants (installés avant le 12 juin 2008). 
Elle comprend six sections qui traitent des divers 
types de systèmes de réservoirs de stockage.

LISTES DE CONTRÔLE  
DU RÈGLEMENT SUR  
LES RÉSERVOIRS  
DE STOCKAGE

 

Règlement sur les systèmes de stockage de 
produits pétroliers et de produits apparentés

Sachez stocker 3

Le Règlement sur les systèmes de stockage 

de produits pétroliers et de produits 

apparentés d’Environnement  

et Changement climatique Canada  

est entré en vigueur le 12 juin 2008.  

Cette fiche de renseignements présente  

trois listes de contrôle des exigences pour  

les systèmes de stockage assujettis à la 

réglementation fédérale (Consultez  

la fiche Sachez stocker - 2 Le Règlement  

s’applique-t-il à vous?). Elles traitent de 

systèmes installés avant le 12 juin 2008  

et des systèmes installés après cette date. 



Listes de contrôle sur les exigences des réservoirs de stockage

ü
LISTE DE CONTRÔLE 1 :
Exigences qui visent tous les systèmes de stockage (existants et nouveaux)

Identification : (Consultez la fiche Sachez stocker 6 - Identification de votre système)
Tous les systèmes de stockage doivent être identifiés auprès d’Environnement Canada (article 28 et annexe 2). Il est possible  
de remplir cette formalité grâce à notre registre d’identification en ligne à l’adresse www.ec.gc.ca/rs-st, ou à l’aide d’un  
formulaire d’identification. Le numéro d’identification doit être visible sur le système ou près de ce dernier [paragraphe 28(4)].

Pour identifier un système de stockage, il faut fournir des renseignements sur son propriétaire ou son exploitant ainsi que sur  
le système. Si une partie de ces renseignements vient à changer, vous êtes tenus d’en avertir Environnement et Changement 
climatique Canada dans un délai de 60 jours [paragraphe 28(5) et annexe 2].

Livraison de produits : (Consultez la fiche Sachez stocker 11 - Si vous livrez des produits)
Le personnel des entreprises de livraison n’est pas autorisé à remplir les réservoirs si le numéro d’identification 
d’Environnement et Changement climatique Canada n’est pas visible sur le système ou près de ce dernier [article 29]. 

Le personnel des entreprises de livraison doit aviser l’exploitant de tout déversement ou de tout signe de fuite  
ou de déversement observé [article 29]. 

Plan d’urgence : (Consultez la fiche Sachez stocker 7 - La préparation de votre plan d’urgence)
Un plan d’urgence à jour doit être en place pour chaque système de stockage [articles 30 à 32]. 

Aire de transfert de carburant : (Consultez la fiche Sachez stocker 13)
Toutes les aires de transfert doivent être conçues pour confiner les déversements [article 15].

Détection de fuite : (Consultez la fiche Sachez stocker 5 - Que faire si vous soupçonnez une fuite  
ou si vous en détectez une?)
S’il est soupçonné qu’un système de stockage fuie et qu’aucune surveillance permanente des fuites n’est assurée, les tests  
de détection de fuites prescrits doivent être effectués immédiatement [article 26]. 

Les systèmes ou les composants présentant des fuites doivent  immédiatement être mis hors service jusqu’à ce qu’ils soient  
réparés [paragraphe 3(1)]. 

Rapport de déversement : (Consultez la fiche Sachez stockers 5 - Que faire si vous soupçonnez une fuite  
ou si vous en détectez une? et 11 - Si vous livrez des produits)
Les exploitants de réservoirs doivent aviser le centre d’appel des déversements de leur région de toute fuite ou déversement. En cas  
de fuite ou de déversement de plus de 100 litres, il faut également envoyer un rapport écrit de rejet à Environnement et Changement 
climatique Canada [article 41].

Tenue de registres : (Consultez la fiche Sachez stocker 10 - Tenue de registres sur votre système de stockage)
Il faut tenir des registres réguliers [article 46], et conserver plus précisément les renseignements suivants : 

• dossiers d’inspection [article 27];

• dossiers d’installation [paragraphe 33(2) et article 34]; 

• dossiers d’exploitation et d’entretien [paragraphe 40(2)]. 

Remarque : 

Chaque entrée de la liste de contrôle comporte un renvoi à l’article pertinent du Règlement.  
Dans certains cas, le Règlement mentionne le Code de recommandations techniques établi par  
le Conseil canadien des ministres de l’environnement (CCME). En vertu de la réglementation, 
certaines parties du Code de recommandations techniques du CCME sont adoptées par renvoi. 
Ces parties du Code ont alors valeur exécutoire. (Le titre complet du document du CCME est 
Code de recommandations techniques pour la protection de l’environnement applicable aux 
systèmes de stockage hors sol et souterrains de produits pétroliers et de produits apparentés, 
Conseil canadien des ministres de l’environnement, PN 1326.) . 



Séparateurs huile-eau : (Consultez la fiche Sachez stocker 10 - Tenue de registres sur votre système de stockage)
Il faut procéder à l’entretien des séparateurs huile-eau conformément à la réglementation [articles 35 à 40]. Il faut effectuer une 
mesure mensuelle de l’épaisseur des couches ou avoir un système de surveillance permanente. Il faut aussi avoir en place de bonnes 
procédures relatives à l’élimination du pétrole libre, des solides séparés et des rejets liquides. Il doit y avoir une tenue de registres  
de toutes les activités d’exploitation et d’entretien.

Mise hors service temporaire : (Consultez la fiche Sachez stocker 9 - Mise hors service et retrait des systèmes  
de stockage)
La mise hors service temporaire d’un système ou de tout composant doit respecter les procédures indiquées dans le Règlement. 
Toute mise hors service de plus de deux ans sera considérée comme une mise hors service permanente [articles 42 et 43].    

Mise hors service permanente : (Consultez la fiche Sachez stocker 9 - Mise hors service et retrait des systèmes  
de stockage)
La mise hors service permanente d’un système ou de tout composant doit respecter les procédures indiquées dans le Règlement.
Seule une personne désignée en vertu du Règlement est autorisée à mettre hors service de façon permanente ou à retirer un système 
ou un composant. Elle peut le faire uniquement en respectant les procédures indiquées dans le Règlement [articles 44 et 45]. 

Exigences générales :
Les propriétaires ou exploitants de réservoirs doivent s’assurer que tout le matériel de leur système de stockage est compatible  
avec les produits stockés dans le système [article 11].

Les systèmes doivent être dotés d’un tuyau de remplissage et d’un évent, et toutes les autres ouvertures du réservoir doivent  
être scellées ou rattachées à une conduite [article 12].

L’aire de confinement secondaire ne peut pas être utilisée aux fins de stockage [article 13].

ü
LISTE DE CONTRÔLE 2 : 
Exigences pour tous les nouveaux systèmes (installés depuis le 12 juin 2008)  

Tous les nouveaux systèmes doivent satisfaire aux exigences suivantes.

Une protection contre la corrosion [paragraphe 14(1) et parties 3 et 4 du Code du CCME]

Un système anti-débordement [paragraphe 14(1) et  parties 3 et 4 du Code du CCME]

Des puisards de confinement, le cas échéant [paragraphe 14(1) et parties 3 et 4 du Code du CCME].

La conception doit être approuvée par le CCME [paragraphe 14(1) et parties 3 et 4 du Code du CCME], en vertu d’un numéro 
d’approbation de conception du Underwriters Laboratories of Canada (no ULC).

La conception doit être estampillée par un ingénieur [paragraphe 34(1)]. 

Les plans conformes à l’exécution doivent être estampillés par un ingénieur [paragraphe 34(2)].

Les réservoirs doivent être identifiés avant le premier remplissage [article 28].

Seule une personne désignée en vertu du Règlement est autorisée à installer un système [paragraphe 33(1)].

Si un séparateur huile-eau est installé, il doit respecter les exigences stipulées dans le Règlement [paragraphe 14(1) et articles 
3.10.2, 3.10.3 et 8.7.2 du Code du CCME].

Les vérifications d’entretien du système de protection cathodique (si un tel système est exigé) doivent être effectuées conformément 
à la réglementation. La première vérification doit être effectuée dans l’année suivant l’installation du système et tous les ans par la 
suite [paragraphe 14(1) et section 8.6 du Code du CCME].

ü Liste de contrôle 2.1 : 
Exigences relatives à de nouveaux réservoirs de stockage hors sol fabriqués en atelier

Un dispositif de confinement des déversements [paragraphe 14(2); consultez le règlement pour connaître les exceptions].

Une enceinte de confinement secondaire qui répond aux exigences indiquées [paragraphe 14(1) et partie 3 du Code du CCME].

Les réservoirs horizontaux doivent être soutenus au-dessus du niveau du sol [paragraphe 14(1) et article3.4.2 du Code du CCME].



ü Liste de contrôle 2.2 : 
Exigences relatives à de nouveaux réservoirs de stockage hors sol construits sur place

Une enceinte de confinement secondaire qui répond aux exigences indiquées [paragraphe 14(1) et partie 3 du Code du CCME].

ü Liste de contrôle 2.3 : 
Exigences relatives à de nouveaux réservoirs de stockage souterrains

Un emplacement et un programme d’entretien qui permettent de mettre hors service le système si nécessaire [paragraphe 14(1)  
et partie 4 du Code du CCME].

Les réservoirs doivent être à double paroi et dotés d’un espace interstitiel facile  d’entretien  [paragraphe 14(1) et partie 4 du Code  
du CCME]. (Consultez la fiche Sachez stocker 4)

Un dispositif de confinement sur le tuyau de remplissage [paragraphe 14(1) et partie 4 du Code du CCME]. (Consultez la fiche  
Sachez stocker 4).

Des raccords étanches aux liquides et aux vapeurs [paragraphe 14(1) et partie 4 du Code du CCME]. (Consultez la fiche Sachez stocker 4).

Un dispositif anti-débordement [paragraphe 14(1) et partie 4 du Code du CCME]. (Consultez la fiche Sachez stocker 4).

Un système de protection contre la corrosion, le cas échéant [paragraphe 14(1) et partie 4 du Code de la CCME].

S’ils sont en acier, les réservoirs doivent avoir un revêtement résistant à la corrosion et un système de protection cathodique 
[paragraphe 14(4)]. (Consultez la fiche Sachez stocker 4).

Exigences additionnelles concernant les nouveaux réservoirs de stockage souterrains d’huiles usées
Un tuyau d’aspiration de 50 mm servant à l’évacuation du produit, qui peut être retiré pour débloquer une obstruction. 

Un dispositif de confinement dans lequel se trouvent des raccords d’évacuation ou de transfert du produit. 

Un dispositif anti-débordement si le réservoir est rempli par pompe ou par remplissage manuel à distance.

Un orifice de remplissage situé à l’extérieur devant être muni d’un dispositif de confinement d’une capacité d’au moins 25 litres.  
Ce dispositif doit être muni d’un couvercle protecteur contre la pluie et d’un écran empêchant les objets de tomber dans le réservoir 
de stockage. Le dispositif doit également être doté d’une prise d’air extérieure dont l’ouverture est au moins deux fois plus grande 
que l’ouverture du tuyau d’aspiration pour éviter qu’une dépression survienne [paragraphe 14(1) et article 4.2.4 du Code du CCME].

ü Liste de contrôle 2.4 :
Exigences relatives à la nouvelle tuyauterie

Toute la nouvelle tuyauterie doit satisfaire aux exigences ci-dessous.

Les réservoirs doivent être faits de matériaux approuvés, c’est-à-dire [paragraphe 14(5)]:

• cuivre; 

• ASTM A 53 (« Pipe, Steel, Black and Hot-Dipped, Zinc-Coated, Welded and Seamless »);

• CAN/CSA Z245.1-98 (« Steel Line Pipe »)

• CAN/ULC-S633-1999 (« Flexible Underground Hose Connectors »);

• ORD-C536-1998 (« Flexible Metallic Hose »);

• ULC/ORD – C971 (« Non-metallic underground piping »)”

La tuyauterie doit être conforme aux exigences du Code national de prévention des incendies du Canada [paragraphe 14(1)  
et article 5.2.2 du Code du CCME].

La tuyauterie doit être dotée d’un confinement secondaire (hors sol) ou d’un système de détection des fuites [article 23].

Les enceintes de confinement secondaire pour les tuyaux doivent être conçues et installées de telle façon que les fuites :  
a) s’accumulent dans un puisard de confinement qui se prête facilement à une inspection; ou b) sont détectées par un système  
de surveillance [paragraphe 14(1) et paragraphe 5.4.5(1) du Code du CCME].

Les tuyaux souterrains de 75 mm de diamètre ou moins doivent être pourvus d’une enceinte de confinement secondaire conforme 
aux exigences indiquées [paragraphe 14(1) et article 5.4.1 du Code du CCME].

Les tuyaux souterrains d’un diamètre supérieur à 75 mm doivent être pourvus d’une enceinte de confinement secondaire ou d’un 
dispositif de protection cathodique conforme aux exigences indiquées [paragraphe 14(1) et article 5.4.2 du Code du CCME].

Une soupape de surpression thermique doit être présente [paragraphe 14(1) et article 5.2.7 du Code du CCME].



La tuyauterie qui se trouve sous le niveau maximal de produit doit être pourvue d’un dispositif qui empêchera le liquide de s’échapper 
du réservoir par siphon [paragraphe 14(1) et article 5.2.8 du Code du CCME].

Un robinet d’arrêt manuel (sauf en pièce jointe à un appareil de chauffage) doit être verrouillable [paragraphe 14 (1) et article 5.2.8  
du Code du CCME].

Le tuyau d’un réservoir d’une capacité de plus de 5 000 l doit permettre le branchement d’un raccord étanche aux liquides et aux 
vapeurs au moment du remplissage [paragraphe 14(1) et article 5.3.1 du Code du CCME].

Les raccordements ne doivent pas être munis de joints mécaniques enterrés ou invisibles [paragraphe 14(5)].

ü LISTE DE CONTRÔLE 3 : 
Exigences relatives aux systèmes existants (installés avant le 12 juin 2008)

ü Liste de contrôle 3.1 :
Réservoirs de stockage hors sol existants fabriqués en atelier

Les parois des réservoirs horizontaux hors sol sans confinement secondaire doivent subir une inspection visuelle pour la détection  
des fuites ou alors un programme permanent de surveillance ou de détection des fuites doit être en place [articles 19 à 21]. 
(Consultez la fiche Sachez stocker 8).

Les réservoirs horizontaux doivent être soutenus au-dessus du niveau du sol. Les réservoirs en contact avec le sol tout comme  
les réservoirs partiellement enterrés doivent être enlevés [article 7]. (Consultez la fiche Sachez stocker 1).

Les réservoirs hors sol installés sous terre ou à l’intérieur d’une aire de confinement secondaire remplie doivent être retirés [article 5]. 
(Consultez la fiche Sachez stocker 1).

ü Liste de contrôle 3.2 : 
Exigences relatives aux réservoirs de stockage hors sol construits sur place 

Les réservoirs verticaux hors sol sans confinement secondaire doivent être inspectés conformément à la norme API 653  
et un programme permanent de surveillance ou de détection des fuites doit être en place [article 22].

ü Liste de contrôle 3.3 : 
Exigences relatives aux réservoirs de stockage souterrains existants

Un essai d’étanchéité de précision initial doit avoir été effectué conformément au Règlement sur tous les réservoirs souterrains  
à paroi simple et un programme permanent de surveillance ou détection des fuites doit être en place [article 16].

Il faut retirer les réservoirs souterrains installés hors terre ou à l’intérieur d’une aire de confinement secondaire non remplie  
(par exemple, dans une voûte de ciment vide) [article 6].

Les réservoirs souterrains à paroi simple sans protection cathodique ni mécanisme de détection de fuite doivent être retirés  
[article 9; consultez les alinéas 9(1)a) et 9(1)b) pour les exceptions].

Les réservoirs souterrains à paroi simple qui présentent une fuite doivent être mis hors service immédiatement et de façon 
permanente et être retirés dans un délai de deux ans à partir de la constatation de la fuite par le propriétaire ou l’exploitant 
[paragraphe 3(2)].

ü Liste de contrôle 3.4 : 
Exigences relatives aux réservoirs partiellement enterrés  

Tous les réservoirs partiellement enterrés doivent être retirés [article 7]. (Consultez la fiche Sachez stocker 1).

ü Liste de contrôle 3.5 : 
Exigences relatives à la tuyauterie existante

Tuyauterie hors sol sans aire de confinement secondaire 
Les propriétaires ou exploitants doivent inspecter visuellement ce type de tuyauterie et adopter un programme permanent  
de surveillance et de détection des fuites [articles 23 et 24].

Tuyauterie souterraine à paroi simple sans protection cathodique ou détection de fuite 
Les propriétaires ou exploitants doivent retirer ce genre de tuyauterie [paragraphe 10(1). Voir le paragraphe 10(2) pour les exceptions].



Tuyauterie souterraine à paroi simple  
Conformément au Règlement, les propriétaires ou exploitants doivent effectuer un essai d’étanchéité de précision initial  
sur la tuyauterie et un programme permanent de surveillance ou détection des fuites doit être en place [article 17].

Tuyauterie souterraine à paroi simple qui présente une fuite 
Les propriétaires ou exploitants doivent immédiatement et de façon permanente mettre hors service et retirer ce genre de tuyauterie. 
Ils doivent la remplacer par une tuyauterie approuvée ou la retirer dans un délai de deux ans à partir de la constatation de la fuite 
[paragraphe 3(3)].

ü Liste de contrôle 3.6 :
Exigences relatives aux puisards existants 

Les propriétaires ou exploitants doivent avoir effectué une inspection visuelle initiale des puisards et mis en place un programme  
de surveillance permanent des fuites [article 25]. 
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Le présent document a été rédigé aux fins de référence et d’accessibilité et n’a pas de caractère officiel. Il ne vise qu’à donner une orientation générale. 
Pour l’interprétation et l’application du Règlement, l’utilisateur doit consulter la version officielle du Règlement sur les systèmes de stockage de 
produits pétroliers et de produits apparentés et demander son propre avis juridique, s’il y a lieu.

Pour de plus amples renseignements, veuillez visiter notre site Internet au www.ec.gc.ca/rs-st. Si l’information dont vous 
avez besoin n’apparaît pas sur notre site Internet, veuillez communiquer avec le bureau de votre région ou le Programme  
des systèmes de stockage :


